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Philippeville, le 12 décembre 2011 

 

Sivry-Rance  
      Opération de Développement Rural 

 

Compte rendu de la réunion de CLDR du 01 décembre 2011 

Salle des Mariages – Sivry 

 

Présents : Voir liste en annexe 1 

 

Rappel :  

FRW = Fondation Rurale de Wallonie 

CLDR  = Commission locale de développement rural 

ODR  = Opération de développement rural 

PCDR = Programme communal de développement rural 

DR = Développement rural 

 

Annexes :  

1. Résultat du vote individuel des membres de la CLDR 

2. Proposition de la part du Collège à l’issue du vote individuel des membres de la CLDR 

 

 

0. Accueil 

 

Michel Poucet, l’échevin du Développement rural introduit la séance. 

Il accueille et remercie les personnes présentes à cette réunion. Il rappelle l’importance de celle-ci 

étant donné qu’il s’agira pour les membres, d’approuver la répartition en Lots 1,2 & 3 des projets du 

futur PCDR. 

Il cède la parole à Elise Lepage qui décline l’ordre du jour de la réunion. 

 

 

1. Film, les 20 ans du Développement rural 

 

Vincent Verrue explique que nous arrivons à la partie charnière de l’Opération de Développement 

rural. 

En effet, plusieurs grandes étapes de l’ODR se sont déroulées depuis un an et il va revenir à la CLDR 

de se positionner sur la répartition en lots des futurs projets. 

C’est donc dans ce cadre que les agents de la FRW proposent la diffusion du film réalisé pour les 20 

ans du Décret wallon sur le Développement Rural. Ceci afin que les membres de la CLDR puissent se 

rendre compte de projets réalisés dans d’autres communes qui mènent, elles aussi, une Opération 

de développement rural. 
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2. Présentation de 2 fiches-projets issues du PCDR de Merbes-la-Château 

 

Suite à la répartition en LOTS, l’auteur de PCDR travaillera à la rédaction des fiches-projets.  

Les agents de la FRW présentent deux fiches-projets d’un PCDR fraichement passé en Commission 

Régionale d’Aménagement du Territoire (CRAT). 

Le but étant que les membres se rendent compte du travail fourni par l’auteur suivant les priorités 

des projets.  

 

Le PCDR de Merbes-le-Château est laissé à disposition pour les personnes intéressées d’y jeter un 

œil. 

 

 

3. Rappel de la méthode de travail 

 

Pour rappel, les membres de la CLDR avaient reçu par courrier les documents devant leur servir à 

voter sur les futurs projets du PCDR.  

Il leur était demandé de choisir : 

 - 5 à 8 projets en priorité 1 => leur accorder 1 point ; 

- 10 à 15 projets en priorité 2 => leur accorder 2 points ; 

- le reste des projets se voyait accorder 3 points par défaut. 

 

Les projets ayant récolté le moins de points sont considérés comme étant les plus prioritaires. 

 

Les agents de la FRW ont ensuite rencontré le Collège communal afin de présenter les résultats du 

vote de la CLDR. Le Collège a proposé ses priorités sur base des résultats bruts du vote. 

 

 

4. Enjeu de la priorisation 

 

Après compilation des choix de la CLDR, voici ce qui sera retenu collectivement : 

�  une huitaine de projets en priorité I,  

�  une douzaine de projets en priorité II  

�  le reste en priorité III. 

 

Cette proposition n’est pas gravée dans le marbre, certains projets pouvant encore faire l’objet de 

regroupement, d’opportunités,… 

 

Le PCDR doit comprendre également un lot 0 qui correspond aux projets/actions entamés ou menés par la 

commune durant l’élaboration de son PCDR.  

Le lot 0, très apprécié par la Commission Régionale d’Aménagement du Territoire (CRAT), fait preuve du 

dynamisme de la commune. 

 

De plus, certains projets/actions émis dans le cadre du PCDR peuvent faire échos à d’autres projets inscrits 

dans d’autres plans communaux (PCDN, Agenda 21 Local, PCS,…) 
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5. Participation et résultats bruts 

 

40  bulletins de vote ont été envoyés par les agents de la FRW. 23 membres ont fixé leurs priorités et 

renvoyé leur bulletin à la FRW comme convenu.  

 

Afin de pouvoir analyser et comparer les résultats du vote de la CLDR et la proposition du Collège 

communal, les membres reçoivent en séance un document reprenant les résultats de leur vote. Ce 

document se trouve en annexe 2 du compte-rendu. 

 

 

6. Analyse des résultats et discussions 

 

Les personnes présentes ont un moment pour passer en revue le document reprenant les résultats bruts de 

leur vote. Voir annexe 2. 

 

Ensuite, Vincent Verrue projette une diapositive illustrant le choix du Collège en termes de priorités 1 et 2. 

Ce document est en annexe du compte-rendu. 

 

Les priorités 1 sont classées avec la couleur verte et les priorités 2 avec la couleur jaune. Voir annexe 3. 

 

Il est important de rappeler que le Collège a dû faire ses choix en fonction du cahier des charges qui le lie à 

l’auteur. L’auteur de PCDR propose la rédaction de 5 fiches-projets en priorité 1 et 10 en priorité 2.  

 

Michel Poucet explique que le Collège a essayé de suivre au maximum le vote de la CLDR tout en tenant 

compte des opportunités et possibilités de la commune. 

 

LOT 1 :  
9 projets sont classés en Lot 1 (dont 6 fiches-projets seront réalisées intégralement par S&A) : 

1) Continuer les aménagements du centre urbain de Sivry (Grand Place) ; 

2) Aménager la jonction entre l’Hôtel de Ville et le Centre culturel ; 

3) Aménager une liaison lente entre le Centre de Sivry et l’ancienne gare ; 

4) Créer une unité de bio méthanisation ; 

5) Créer une infrastructure de franchissement sécurisée pour la traversée de la RN 53 pour les usagers 

lents ; 

6) Aménager et valoriser les cœurs de villages ainsi que leurs entrées ; 

7) Mettre en place une Agence de Développement local ; 

8) Transformer la salle communale de Grandrieu en maison de village et aménager ses abords ; 

9) Etablir un calendrier de toutes les manifestations locales. 

 

Attention ! L’ordre dans lequel sont présentés les projets ci-dessus est aléatoire et ne veut absolument pas 

dire que la commune devra mettre en œuvre les projets comme ils sont classés pour l’instant. 

Lorsque le PCDR sera défendu en Commission Régionale d’Aménagement du Territoire (CRAT), le Collège et 

la CLDR se seront mis d’accord afin de choisir le projet qui sera proposé en première convention. Suite à 

cela, une réunion de coordination sera réalisée avec l’Administration  

Régionale (DGO3). A chaque fois qu’une convention sera demandée, une réunion de coordination aura lieu.  
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Remarques/suggestions :  

 

Le projet n°30 arrivant plus bas dans le classement et intitulé « Aménager les entrées de villages 

transfrontaliers » pourrait être intégrer au projet n°6 ci-dessus. 

 

Pour certains projets, une réflexion est déjà en cours.  

 

Projet n°4 : une étude doit révéler au Collège à quel endroit il serait plus judicieux de placer l’unité de 

biométhanisation. Vincent Verrue rappelle qu’à ce stade de l’ODR, il faut commencer à savoir où l’on va 

placer tel ou tel projet.  

 

LOT 2 :  
12 projets sont classés en lot 2 (dont 10 fiches-projets seront réalisées intégralement par S&A) : 

1) Restaurer et valoriser la forge de Sivry ; 

2) Répertorier et classer le petit patrimoine ; 

3) Réaménager et gérer les points d’eau publics ; 

4) Fleurir les espaces publics et les façades ; 

5) Mettre en valeur et en état le réseau de ruelles dans toute l’entité ; 

6) Planter et entretenir les haies indigènes le long des sentiers ; 

7) Sensibiliser la population à l’entretien des abords de leur maison ; 

8) Analyser/réaliser l’assainissement des eaux à Grandrieu, Sautin et Montbliart ; 

9) Créer une infrastructure destinée à la production, la transformation et la valorisation des 

ressources locales ; 

10) Construire des logements tremplins ; 

11) Créer un réseau de chaleur ; 

12) Installer un système antibruit dans toutes les salles communales. 

 

Remarques/suggestions :  

 
Le projet n°76 intitulé « Obtenir une maison de jeunes sur l’entité » arrive assez bas dans le classement.  

Il est important d’avoir à l’esprit que la jeunesse est la compétence de la communauté française. Le fait 

qu’un tel projet soit dans le PCDR prouve quand même de la volonté de la commune et des citoyens d’avoir 

une maison de jeunes reconnue sur l’Entité.  

 

Un membre fait remarquer que beaucoup de projets du Lot 1 sont axés sur Sivry. Ce n’est pas un problème 

mais selon lui il faudra veiller à bien communiquer ces choix auprès de la population.  

 

Michel Poucet intervient en disant qu’en effet il y a plusieurs projets sur Sivry. Ceci étant, le centre de Sivry 

est entrain de vivre une certaine paupérisation au niveau des commerces ou encore du logement alors que 

Rance par exemple, est en pleine expansion. 

Les futurs aménagements de Sivry auront pour but de redynamiser le village. 

De plus, les autres villages sont tout de même concernés par notamment l’aménagement des cœurs de 

villages, la création d’une maison de village à Grandrieu ou encore l’Agence de Développement local qui 

travaillera à l’échelle de l’Entité.  

 

 

7. Approbation de la répartition en lots 

 

Les membres approuvent la proposition de la répartition en LOT 1,2 et 3. Voir annexe 3. 
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8. La suite  

 
Une réunion entre l’auteur de PCDR, la commune et la FRW se tiendra afin de lancer le travail de 

l’auteur sur les différentes fiches des lots 1 et 2. 

 

De plus, les agents de développement proposent la constitution de Groupes-projets pour certaines 

fiches-projets. Ces groupes projets auront comme objectif de réunir les membres de la CLDR qui le 

souhaitent, certains membres d’associations ou encore du Collège afin d’aller sur le terrain et d’aider 

l’auteur de PCDR dans la rédaction des fiches.  

 

6 groupes-projets sont proposés à la CLDR : 

1) Création d’une unité de biométhanisation ; 

2) Restauration et valorisation de la forge de Sivry ; 

3) Aménagement et valorisation des cœurs de villages ainsi que leurs entrées ; 

4) Construction d’une maison de village à Grandrieu ; 

5) Répertorier et classer le petit patrimoine ; 

6) Répertorier les haies, entretenir et classer. 

 

Les membres demandent à être invités par un doodle afin de choisir la ou les dates qui leur 

conviennent le mieux. 

Il est à noter que les groupes-projets se dérouleront en journée principalement à l’exception peut 

être du groupe projet n°6 qui pourrait se tenir conjointement avec la commission PCDN en soirée. 

 

Un membre propose que le forum de discussion placé  sur le site internet du Centre culturel puisse 

servir d’espace d’échange entre citoyens qui le souhaiteraient. L’idée est à creuser mais le but n’est 

pas de retarder la mise en place des Groupes-projets et d’alourdir le processus. Par contre, l’idée est 

très bonne pour la suite de la mise en œuvre.  

 

9. Conclusion  

 
Michel Poucet conclut en remerciant les personnes présentes et en les invitant à partager le verre de 

l’amitié. 

 
 
 
 
 

 

Pour le secrétariat de la CLDR,  

Vincent VERRUE 

Elise LEPAGE 

Agents de développement 

 

 

 

 

 

 

 

Fondation rurale de Wallonie 

Equipe Entre-Sambre-et-Meuse 

Elise LEPAGE et Vincent VERRUE 

Rue de France, 66  

5600 Philippeville 

Tel 071 66 01 90 

e.lepage@frw.be      v.verrue@frw.be  
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Annexe 1 : Présences à la réunion de CLDR du 01/12/11 

 

 

NOMNOMNOMNOM    PrénomPrénomPrénomPrénom    Présent(e)Présent(e)Présent(e)Présent(e)    Excusé(e)Excusé(e)Excusé(e)Excusé(e)    

BISET Francis X  

CAMBRON Régis X  

CULOT Jean-François  X 

DELHOYE Nadine X  

DUCARME François  X 

GATELIER Jean-François  X 

GUILLAUME J-Jacques  X 

HANON Philippe  X 

LALMANT Isabelle X  

LEFEVRE Eric X  

MICHIELS Philippe X  

MOUTHUY Jean-Claude  X 

NUEE Michael  X 

PETIT Christian  X 

POUCET POUCET POUCET POUCET     MichelMichelMichelMichel    XXXX        

TISTE Catherine X  

 

 

Pour la FRW, Elise LEPAGE, Vincent VERRUE, Agents de Développement 
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Annexe 2 : Résultats bruts du vote individuel des membres de la CLDR 

 

Classement Total Num Projets 

1 46 18 Continuer les aménagements du centre urbain de Sivry (Grand Place) 

2 47 7 Aménager la jonction entre l'Hôtel de Ville et le Centre culturel de Sivry 

3 49 56 Aménager une liaison lente entre le centre de Sivry-Rance et l'ancienne gare 

4 50 31 Créer une unité de biométhanisation 

5 50 50 
Créer une infrastructure de franchissement sécurisée pour la traversée de la N53 

pour les usagers lents 

6 51 1 Aménager et valoriser les cœurs de villages ainsi que leurs entrées  

7 51 26 Restaurer et valoriser la forge de Sivry 

8 52 22 Répertorier et classer le petit patrimoine 

9 53 14 Réaménager et gérer les points d'eau publics 

10 53 5 Fleurir les espaces publics et les façades 

11 53 34 Construire un éco-quartier en établissant une réflexion sur le lagunage  

12 53 57 Mettre en place une Agence de Développement Local 

13 54 30 Mettre en valeur et en état le réseau de ruelles dans toute l'entité 

14 54 71 Transformer la salle communale de Grandrieu en maison de village 

15 55 20 Planter et entretenir des haies indigènes le long des sentiers  

16 57 45 Sécuriser la traversée de Grandrieu (route provinciale) 

17 57 73 Etablir un calendrier de toutes les manifestations locales  

18 57 10 Préserver l'environnement via le classement de zones d'intérêt paysager 

19 57 23 Restaurer le petit patrimoine et en faire la promotion  

20 58 3 Sensibiliser la population à l'entretien des abords de leur maison 

21 58 19 
Etablir un répertoire des haies, les entretenir et les classer en fonction de différents 

critères (essences, localisation, intérêt biologique, etc) et les entretenir 

22 58 15 
Intégrer de manière harmonieuse les nouvelles constructions à l'environnement 

rural 

23 58 36 Analyser/réaliser l'assainissement des eaux à Grandrieu, Sautin et Montbliart  

24 59 58 
Créer une infrastructure destinée à la production, la transformation et la valorisation 

des ressources locales 

25 59 6 Sensibiliser la population aux bonnes pratiques pour prévenir les incivilités  

26 59 64 Commercialiser des produits locaux 

27 59 35 Diminuer la facture énergétique en isolant les bâtiments existants  

28 60 43 

Monter un partenariat public/privé pour la constitution d’une entreprise à but social 

de valorisation des sous-produits du bois, une coopérative de valorisation et de 

commercialisation des produits de l’agriculture 

29 60 59 
Promotionner l'offre de formations et d'accès à un métier pour les personnes à la 

recherche d'un emploi  

30 60 2 Aménager les entrées des villages transfrontaliers  

31 60 82 Construire des logements tremplins  

32 60 74 Créer une plaine de jeux et/ou un espace multisports 

33 60 33 Créer un réseau de chaleur  

34 61 27 
Avoir une réflexion globale concernant les sentiers et les aménagements qui y sont 

liés 

35 61 29 
Sensibiliser la population, les associations et les écoles à l’entretien des sentiers et 

avoir un référent pivot 

36 61 38 
Continuer à aménager de nouvelles technologies dans la commune (ADSL, réseau TV 

numérique) pour favoriser le télé travail notamment  

37 61 37 Veiller à l'enfouissement des réseaux (électrique, téléphone, etc) 

38 61 44 Continuer à aménager la RN53 afin de la sécuriser 

39 61 79 Développer davantage de services de proximité (commerces et TEC) 

40 62 11 Assurer la gestion différenciée des fossés, talus et accotements  
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41 62 41 
Valoriser les produits forestiers (système de compostage/mulching, déchets verts à 

valoriser, etc)) 

42 62 76 Obtenir une Maison des Jeunes reconnue sur l’entité 

43 62 48 
Créer un système de navette locale, notamment pour les usagers faibles (adaptés 

aux personnes âgées, PMR, enfants, etc) 

44 62 68 Mettre en valeur l'histoire et les légendes locales 

45 63 81 Mettre en place un médiateur communal 

46 63 4 
Valoriser les atouts de l’entité sur le parcours du RAVeL et signaler les lieux et sites 

remarquables des communes ou villages traversés 

47 63 8 Informer autour de la biodiversité 

48 63 16 
Se doter d'outils règlementaires par rapport à l'aménagement du territoire (RCU, 

PCA, SSC, etc) et y sensibiliser la CCATM 

49 63 69 
Publier un calendrier de chaque local disponible en lien avec l'administration 

communale 

50 64 60 
Créer des espaces/zones équipées pour accueillir de petites entreprises (atelier 

rural, hall relais)  

51 64 61 
Réaliser une radiographie des besoins sur le marché de l’emploi local et des 

compétences disponibles 

52 64 9 Planter des saules en bordure des ruisseaux  

53 65 25 Mettre en valeur le patrimoine bâti  

54 65 39 
Sensibiliser la population aux bienfaits de l'agriculture et du jardinage raisonné et 

aux méfaits de l’utilisation trop importante de produits phytosanitaires 

55 65 66 Développer l’éco-tourisme 

56 65 70 Installer un système anti-bruit dans toutes les salles communales  

57 65 72 Avoir une réflexion sur les activités autorisées dans chaque salle 

58 65 13 
Mettre à jour le cadastre des mares effectué en 1996 en vue de leur entretien et/ou 

de la création de nouvelles  

59 65 46 
Avoir une personne de contact pour signaler la dangerosité de certaines situations 

routières 

60 65 49 Développer et améliorer l'offre en matière de bus TEC  

61 65 67 Développer la foire de Sautin 

62 65 80 
Mettre en place un service de renseignement à l'administration communale pour 

signaler les problèmes en tout genre   

63 65 24 Mettre en valeur le patrimoine immatériel 

64 66 32 Mettre en place un projet éolien 

65 66 40 
Créer des synergies entre la remise à l'emploi et le secteur forestier en créant des 

métiers liés à la forêt  

66 66 62 
Sensibiliser aux bénéfices éventuels du recours à la main d’œuvre peu qualifiée (au 

lieu de la machine) 

67 67 12 Relancer la convention "combles et clochers" 

68 67 28 Faire connaître et respecter la législation concernant les sentiers 

69 67 52 Installer des abris pour vélos aux arrêts de bus  

70 67 65 Développer la maîtrise des langues dans la perspective touristique 

71 67 51 Créer des itinéraires via le réseau de voies lentes 

72 68 21 Planter des haies indigènes aux abords de la chapelle Notre-Dame (Grandrieu) 

73 68 42 
Créer des voiries forestières et des quais de chargement pour faciliter l’exploitation 

de certaines parcelles 

74 68 54 Mettre à disposition des vélos par la commune 

75 68 63 Sensibilisation à la mutualisation des outils de production et de services 

76 68 77 Obtenir un Centre d'expression et de Créativité 

77 68 78 Obtenir un réseau inter-local de lecture publique 

78 69 17 Aménager le cimetière de Grandrieu 
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79 69 47 
Organiser des actions de sensibilisation au niveau communal (journée de la mobilité, 

etc)  

80 69 53 Promouvoir l’achat de vélos 

81 69 55 Créer un pédibus et/ou un hippobus 

82 69 75 Promouvoir les parcours de pêche 

83 69 83 Créer des logements mixtes  
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Annexe 3 : Répartition en lots proposée par le Collège Communal à la CLDR 

 

Pst Total Num Projets Lot 

1 46 18 Continuer les aménagements du centre urbain de Sivry (Grand Place) 1 

2 47 7 Aménager la jonction entre l'Hôtel de Ville et le Centre culturel de Sivry 1 

3 49 56 Aménager une liaison lente entre le centre de Sivry-Rance et l'ancienne gare 1 

4 50 31 Créer une unité de biométhanisation 1 

5 50 50 
Créer une infrastructure de franchissement sécurisée pour la traversée de la N53 

pour les usagers lents 
1 

6 51 1 Aménager et valoriser les cœurs de villages ainsi que leurs entrées  1 

12 53 57 Mettre en place une Agence de Développement Local 1 

14 54 71 
Transformer la salle communale de Grandrieu en maison de village et aménager ses 

abords 
1 

17 57 73 Etablir un calendrier de toutes les manifestations locales  1 

7 51 26 Restaurer et valoriser la forge de Sivry 2 

8 52 22 Répertorier et classer le petit patrimoine  2 

9 53 14 Réaménager et gérer les points d'eau publics 2 

10 53 5 Fleurir les espaces publics et les façades 2 

13 54 30 Mettre en valeur et en état le réseau de ruelles dans toute l'entité 2 

15 55 20 Planter et entretenir des haies indigènes le long des sentiers  2 

20 58 3 Sensibiliser la population à l'entretien des abords de leur maison 2 

23 58 36 Analyser/réaliser l'assainissement des eaux à Grandrieu, Sautin et Montbliart  2 

24 59 58 
Créer une infrastructure destinée à la production, la transformation et la valorisation 

des ressources locales 
2 

31 60 82 Construire des logements tremplins  2 

33 60 33 Créer un réseau de chaleur  2 

56 65 70 Installer un système anti-bruit dans toutes les salles communales  2 

11 53 34 Construire un éco-quartier en établissant une réflexion sur le lagunage  3 

18 57 10 Préserver l'environnement via le classement de zones d'intérêt paysager 3 

22 58 15 
Intégrer de manière harmonieuse les nouvelles constructions à l'environnement 

rural 
3 

25 59 6 Sensibiliser la population aux bonnes pratiques pour prévenir les incivilités  3 

27 59 35 Diminuer la facture énergétique en isolant les bâtiments existants  3 

29 60 59 
Promotionner l'offre de formations et d'accès à un métier pour les personnes à la 

recherche d'un emploi  
3 

30 60 2 Aménager les entrées des villages transfrontaliers  3 

34 61 27 
Avoir une réflexion globale concernant les sentiers et les aménagements qui y sont 

liés 
3 

35 61 29 
Sensibiliser la population, les associations et les écoles à l’entretien des sentiers et 

avoir un référent pivot 
3 

36 61 38 
Continuer à aménager de nouvelles technologies dans la commune (ADSL, réseau TV 

numérique) pour favoriser le télé travail notamment  
3 

37 61 37 Veiller à l'enfouissement des réseaux (électrique, téléphone, etc) 3 

38 61 44 Continuer à aménager la RN53 afin de la sécuriser 3 

39 61 79 Développer davantage de services de proximité (commerces et TEC) 3 

40 62 11 Assurer la gestion différenciée des fossés, talus et accotements  3 

41 62 41 
Valoriser les produits forestiers (système de compostage/mulching, déchets verts à 

valoriser, etc)) 
3 

42 62 76 Obtenir une Maison des Jeunes reconnue sur l’entité 3 

43 62 48 
Créer un système de navette locale, notamment pour les usagers faibles (adaptés 

aux personnes âgées, PMR, enfants, etc) 
3 
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44 62 68 Mettre en valeur l'histoire et les légendes locales 3 

45 63 81 Mettre en place un médiateur communal 3 

46 63 4 
Valoriser les atouts de l’entité sur le parcours du RAVeL et signaler les lieux et sites 

remarquables des communes ou villages traversés 
3 

47 63 8 Informer autour de la biodiversité 3 

48 63 16 
Se doter d'outils règlementaires par rapport à l'aménagement du territoire (RCU, 

PCA, SSC, etc) et y sensibiliser la CCATM 
3 

49 63 69 
Publier un calendrier de chaque local disponible en lien avec l'administration 

communale 
3 

50 64 60 
Créer des espaces/zones équipées pour accueillir de petites entreprises (atelier 

rural, hall relais)  
3 

51 64 61 
Réaliser une radiographie des besoins sur le marché de l’emploi local et des 

compétences disponibles 
3 

52 64 9 Planter des saules en bordure des ruisseaux  3 

53 65 25 Mettre en valeur le patrimoine bâti  3 

54 65 39 
Sensibiliser la population aux bienfaits de l'agriculture et du jardinage raisonné et 

aux méfaits de l’utilisation trop importante de produits phytosanitaires 
3 

55 65 66 Développer l’éco-tourisme 3 

57 65 72 Avoir une réflexion sur les activités autorisées dans chaque salle 3 

58 65 13 
Mettre à jour le cadastre des mares effectué en 1996 en vue de leur entretien et/ou 

de la création de nouvelles  
3 

59 65 46 
Avoir une personne de contact pour signaler la dangerosité de certaines situations 

routières 
3 

60 65 49 Développer et améliorer l'offre en matière de bus TEC  3 

61 65 67 Développer la foire de Sautin 3 

62 65 80 
Mettre en place un service de renseignement à l'administration communale pour 

signaler les problèmes en tout genre   
3 

63 65 24 Mettre en valeur le patrimoine immatériel 3 

64 66 32 Mettre en place un projet éolien 3 

65 66 40 
Créer des synergies entre la remise à l'emploi et le secteur forestier en créant des 

métiers liés à la forêt  
3 

66 66 62 
Sensibiliser aux bénéfices éventuels du recours à la main d’œuvre peu qualifiée (au 

lieu de la machine) 
3 

67 67 12 Relancer la convention "combles et clochers" 3 

68 67 28 Faire connaître et respecter la législation concernant les sentiers 3 

69 67 52 Installer des abris pour vélos aux arrêts de bus  3 

70 67 65 Développer la maîtrise des langues dans la perspective touristique 3 

71 67 51 Créer des itinéraires via le réseau de voies lentes 3 

72 68 21 Planter des haies indigènes aux abords de la chapelle Notre-Dame (Grandrieu) 3 

73 68 42 
Créer des voiries forestières et des quais de chargement pour faciliter l’exploitation 

de certaines parcelles 
3 

74 68 54 Mettre à disposition des vélos par la commune 3 

75 68 63 Sensibilisation à la mutualisation des outils de production et de services 3 

76 68 77 Obtenir un Centre d'expression et de Créativité 3 

77 68 78 Obtenir un réseau inter-local de lecture publique 3 

78 69 17 Aménager le cimetière de Grandrieu 3 

79 69 47 
Organiser des actions de sensibilisation au niveau communal (journée de la mobilité, 

etc)  
3 

80 69 53 Promouvoir l’achat de vélos 3 

81 69 55 Créer un pédibus et/ou un hippobus 3 

82 69 75 Promouvoir les parcours de pêche 3 

83 69 83 Créer des logements mixtes  3 

 


